
Airbus
Le 23 mars s’est tenue la 3ème réunion de négociation pour la mise en place du co-investissement 
au CPF par l’entreprise avec une avancée significative de la part de la Direction.

Temps de travail 
Rappel de la proposition du 16 mars : prise en charge de 50% du temps total de la formation avec un plafond 
de 4 jours avec maintien de salaire. Pour les salariés avec une reconnaissance RQTH, de retour de congé 
parental ou de longue maladie, le plafond est porté à 5 jours.

Nouvelle proposition de la Direction : prise en charge de 50% du temps total de la formation avec 
un plafond de 5 jours avec maintien de salaire. Pour les salariés avec une reconnaissance RQTH, de 
retour de congé parental ou de longue maladie, prise en charge de 75% du temps total de la 
formation sur le temps de travail avec un plafond de 8 jours.

Rappel de la proposition du 16 mars : obligation d’utiliser l’intégralité du CPF pour bénéficier du 
cofinancement : prise en compte du reste à charge des coûts pédagogiques à hauteur de 2000€. Pour les 
salariés avec une reconnaissance RQTH, de retour de congé parental ou de longue maladie, le plafond est 
porté à 3000€.

Nouvelle proposition de la Direction : le salarié n’a pas l’obligation d’utiliser l’intégralité de son 
CPF pour bénéficier du cofinancement : abondement de l’entreprise du même montant que celui 
apporté par le salarié avec un plafond de 3000€ par an pour toutes les populations de salariés.

 La mise en place d’une majoration du co-investissement pour des populations spécifiques 
(RQTH, retour de congé parental ou maladie longue durée).

 Un suivi de l’utilisation du CPF cofinancé présenté en commission GEPP*.
 Un cofinancement de 50% aussi bien pour la prise en charge des coûts pédagogiques que 

du temps de travail et une revalorisation des plafonds à la hausse.
 De ne pas imposer au salarié le déblocage total de son CPF pour bénéficier du 

cofinancement.
 La prise en charge des frais annexes liés à la formation.

Abondement au CPF

La CFE-CGC a obtenu :

La CFE-CGC rappelle à la Direction la nécessité d’assurer la mise en œuvre
des compétences nouvellement acquises par le salarié.

La CFE-CGC attendra la dernière réunion pour donner son avis définitif sur cet accord.

Prochaine réunion jeudi 1er avril.

RAPPEL : Vous avez jusqu’au 30 juin pour créer votre CPF. Voir au verso
* GEPP : Gestion des Emplois et des Parcours Professionnels

Mesures additionnelles
Prise en charge par l’entreprise du temps de passage de l’examen si celui-ci n’est pas inclus dans 
le temps de formation (sur le temps de travail) .
Prise en charge des frais de déplacement et d’hébergement dans le cadre des modalités définies 
par la politique voyage Groupe.

Co-investissement au CPF :
en bonne voie…




